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,'.Àîù. 2 . ..:..., Le chef' du secrétariat général, ordon
pateur délégué du budget de l'en:tlmtnt ser",' chargé 
(je l'ex&~tion du présent arrêté qui, vu l'urgence 
sera' iinmédiatement exécutoire. 

Lomé; le 24 mai 1932. 

R. DE QUISE. 

\, 

4RR1;TE No 754 créant de nouvelles rubr(qllesall 
budget annexe de l~èxplottation. du clzttmin :.de ter 
et du ,wharf ,de l'exercice 1931., 

'LE OOUVEllNEÛl( DES, COLONIEl!, 
OfflCI~ n~ LA LËq1o'r:-: D'H6NNE~R) 

COlltMISSAIREDE LA Rt!PUBLIQUE, ' 

'Vu le décret~du 23 m,,;" 1921 déterminant l'es attributions, 
. ,et l~. ·pol,lv0.lrs du ,Commissaire' de la' RépùbHqu~ aU' Togo; 

" ,Vu le décref du' 30 décembre 1912 sur, le régimè financier . 
.dés.. coloni~s;,' '" ' ",< _ 

_ ' vii Iri circulaire ministérielle ,n. 122 C. S. du.3l·juillèt 1931, 
a;, sujet de la comptabilité d:emplo; duma,térlel des prest.
tto~ 'en nature;' ". . . 

- ,SOUS, résery,e - d'app~obation en conseil d'administratio~ 
.et d~approbatinn ultérieure par décret; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -: Les rubriqu~s, suivantessoilt 
créées au bu.4get annèxe de Pexplqit~tion du "éhemin , 
de fer· et d~ wharf du 'rogo, exercice 1931 : 

" " 10 RECETT):S 

~APnIlE ViII-Recettes extraordi~ires, 

Article 2.::" Valeur dù matériel des ,prestations à 
utiliser, en 1931,. "'.' • mémoire. 

20' DEPENSES 

,CHAPlTllEVIIl .;... Dépenses ext~aordiiuûres. 

'Articlr! ,2: - Valeur du matériel des prestations à 
~~.,',.

;";', 
' 

.utiliser "en 1931 .' • 'mémoire. 
, - " ' r 

AllT.: 2. - Le dir,ecteur du :servie,e des voies lie pé- ' 
nétration et du, wharf; onjonnateur délégué du bllc!
get annexe, et le trésorier payeur sonf chargés chacun 
en cè qui le concerne cl.., l'exécution du présent arrêté 
,qui, vù 'Iiurgence, sera immédiatement exécutoire et· 
qui sera enregistré, publié au jOurnal officiel et cori-I-:: 
milriiqUé par/Qut où' besoiq sera. ' 
"_0 ' '. 

Lomé, le 31 décembre 1931. 

, R. DE.çJUlSE, 

• ',.!.""" 
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J9à~A~ OFFICIEL DU TEJ~R!TOII<E D,U, TOGO'PLM:ÉSQUS"L,E'MMÜ)AT[j~,I:.À';ilmE;E',16 ct li 1932470 , ',' ,0 <:!l~.,,: 

,,.:. ''.,..':, 
, Budge\ local' du Togoeibudgel annexe' . 

'. ' 

de la sanl," püblique' ., ,',: 

. ARRETE No -468 promulguant au Toilo.l~ aecret·,t!.U':. 
11 aoeu 1932, 'àpprouvant un arrOtéportant .o~!Ve"ltiJre-: 
et annulation de ~rédits âu budget local 4u' 
et au budget rinnexe dé ta santé publiquè et '!le 
sistance médicale, indigène; exercice,1932. 

'.. 
LE .QOUVEllNEUli DÉS COLON.ES; 

OFfiCIER DE' LA' Ltrii~N O/HONNEt)~,·. ~ 
CO~ISS,AÎllE, DI;: LA Rt!PUSLl~UE, .,' 

Vu le, décret du 23 mars, 1921 
et ·les pouvoirs, d~ Commissaire de 

, Vu 'le décret du Il ilOûi 1932, apprOuvant 'un arrêtê;:po!fi,nt;: 
ouverture..et annulntioh de,crédtts au budget 
et al! budget annexe de la santé publique et 
médlcal~ i~digène, e~rcic~..HB2;. '_ " "'_ 

ARRETE: 

.AR~i<;LE UNIQUE. '7' Ës~ promulgué 
··toire du Togo, placé sous le mandat de.là "F'ia!1è!:;)é,.' 
décret du 11 aout 1932, apprquvant un 
ouverture et annulation de cr.édits aÙ budg'et 
Togo etau bûdget iui"nexè de la santé pulaIi,~ue:el,'tl,i~,': 
l'assislancè méaieale indigène, exefci.èe 

Lomé, le 21, septemb~~ î9:~2> 
R.i:1I::0UISE:~ - . ' 

. .' 
RAPPORt 

Au Président de la Répilb('querr.anç,dse. ' 
. . . • " . '" ~" <.; .. 

Mercy-I~-Hailt, Je. 11 à,oÎlt ,1932. 

le Cômmissâlre· de la :RéplibIiqueau Togo. à·.pris. 
en èonseil d'administration; le,24 milÎ 1932; uri,àrrêt~ 
por/ant oilverture,. à diVers chapitres du. budget' focal'. 
et au budget de la santé pübliqueet de1'.assishuiç'e
médicale 'indigène, exercice. 1932, de., ciédits suppl6,', 
mentaires : .s'élevant respectivement 'à:894.56O" ,et '. 
20'0.0'00 francs et annula'tion de, crédits li différents 
chapitres de ces budgets s'élevant ài 894.560 et., 
1.0'14.560' frimes. ' 

Ces mesures ne soulev~nt de m'a part aucù~e'oP1C!::-:> 
tion, j'ai fait préparer, pourJes ràtifier, co')'l.foritj'Emlerit: 
aux dispositions de l'article 81 du décret. 

, ceml?re 1912 sur' le régime .financi~r des, çol,onies,,,l'e;" 
projet de décreJ: ci-join(que j'al' j'honheür desoimî!èt~·· 
tre à votre 'haute sanction. 

Je vous prie d'agréer, Monsier le Pn~sident, l'h,nin~' 
, mage dé mon éofund resp~ct. ' '", :, 

' . Le minishedl!s: èo,ld!IÛ< 
, Aloér:t SAllIlAUr. ' ., 



- - -. &:'i. • 
, 

}6:oetribre i932/J~lÎ!Ù;A'L,olilÇlEL JIU ,TERRITOIRE, DU ~TôaOPLACÉ ,SOUS LE 'MAN!)ATDE ~A FRANCE 47\" 

Vu' le décret du tf.vril '1932 portant approbation des' bud· " ' 
gets du Togo) exerci~e 1932;, -. - -'. ", - -:: . 

, -, Le,- cons,sil d'administration -enten9u; 
Sous réserve d'.ppro~ation ultérieure par décret'; 

ÀRRETE: " 

. ARTICLE PREMIER. - Sont. ouverts 
,du Togo, exercJèe 1932, les crédits 
suivants : 

au budget local 
supplémentàires 

.. 

CHAPITRE VIII ...:. 'Dépenses des exploitatio,Qs 
indtistrielles (PerSonnelr ' 

A,Ucle 5 :- AgriCulture. 

§ 1 _ Personn,el europ~en 122.560 

CfiAI'TTRf X - Dépenses desexplliitatiOIlS 
industrielles (Matériel). 

, Afticlc6 -, Agriculture. 

§ '1 

li 2 

§ 3 

§ 5 

§ 7 

§ 8 

§ 9 -

§ 10 ...:.

fournitures' de bu· 
reau achat de 
livres tec!1niques , . 

Achat et entretien du 
'matêrièl des stations 
de Nuatja et de 
T,ové, des secteurs 
agricoles et des 
plantstiOiIs adininis

'tratives. . 

Fourniture' 'de grain€s 
et plants aux' agri. 
culteut:" indigènes 

Achat- d'engrais ',.. . 

Achat de produits' anti. ' 
pa~asitaires ' ' 

Dépenses diverses , 

(nouveau) ,Lutte antia· 
c~idienne . '. , 

(nouvèau) Entretien des 
• jardins de L.omé . 

, Total de l'article 6 

Àrtictc 7. - SelWice zootechni,que . 

§, 3 .7' Achat d'animaüx,' . 

, '§ 4- Destruction d'a~ima!lX 
nuisibles : . .. 

§6 - ; Dé penses di\œrses . , 

Tot~1 de l'arUd~ 7' 

Tot~l; du chapitre i<. 

à 'reporter_ ." "'. i

, 2.000' 

10.000 . 

5,000 

·2,000 

2,000 • 

1.000 

30.000 

15.000 --
, 67.000 

2.000 

, 2.000; 
"". ".' 

.. 1:000 

MOO, , 

" 

, ' 

1 

"',,> 

. ' -Sft~le,-'r~'~porf du -rrifriistre ~es: colonies; r' 

, "'; •.Ie: <lécr:ét ,du'23~'rs' 1921 détermJnaqt les attributions 
11uCommissaire, de la, Rçpubliquè au Togo, m!Jdifjé par le 

,11écret~<I'!,::Rfévrier,1925; , ", 
Vu ,le 'mandat sur le Togo, confirmé à la Fronce par le 

'" eonseiî de la Société des nations, en exécution des articles 22 
d)19 du ':tralté: de Ve,11lames ~n date du 28 'juin 1919; 

'\ Vu le décret du 30 décembre 1912 su~, le régime finander 
" ".{les colonies; 
, 'Vu, 1~ d&ret du 13 avril 1932 porlantaPprqbatiàn du bud· 
',get, loc'll du Togo' et du budget annexe de la santé publique', 
:%~_ d~: l'assistànce médicale -,jnd~gène. pour l!excrcicc lQ32; 

, 
',' 

ÔECIÙ:Tf: 

, ':ARTICL'l;. PREMIER.. Est approuvé l'arrêté. na 269 
" , r..~isen éonseil œadminislraliQn, le 24 mai 1932, par, 

:" "I.e COmmissaire de la République au Togo 'etpor. 
, ,',,' ,< 'aIit: ' ',', " 

'; ,',~, \a....., Ouverture aiIx cllapitr~s 8, 10 et Il du budget 
:1pcal du Terriioire, exercice, 1932, de crédits supplé

rilé!ltairess',élevantensemblè à 894.:')60 frs. et, annu. 
lation dt:c.rédits d'un, totaI éq)Jiva!t!nt aux 'chapitres 

" 4' .èf 15 du même budget; , , 
" ': .' ': ,,2ci"":"Ou'vertur~ au chapitre 3 au budget de la-santé 

, ,llubli\1\1è et de l'assistance ,médicale indigène, èxeicice 
-., ,: 19.3:l,de crédi~s supplémentaires s'élèvant à 200.000 ks" 

li laquellè 'il sera ,hitface au moyen du versement' à 
)'~x,et'éi~e' 1932 dur:eliquat di~pon\ble de l'<;J{ercice 

<~·,19.31~:, " 
. , ,.", , \ .',' - - '.' 

, , '3a , __ ' Ann!llation aux chapitres .1 é,. et2 du, budget 
,de la;:santé; ~ùbliqu(j et de l'assistance, médicale indi· 

, , : "..iîètll!' !!Xercice 1932, de crédits s'élevantertsemble à la 
,somme,de!.014,560 frs. et'annulation ~'une: prévision 

::.(je, rec~e d'égale "aleur au chapitre le," des recettes 
< ,i:tê,' te, même budget. 

ART. 2 le mhlistT,!, des colonies est chargé de 
.l'ti\!eution du' présentctécret. , 

Fait à :r:v'lercy4e-Haut, le 11 août 1932. 

JI ALBERT I::fBRUN. 

Par 1è Pr.ésident de la République: . }-,. ". - 
Le ministrB des clilontes, 

;.. ;:Albert SÀRRAUT. 

. :! 

"4lk.l'(ë't:t:;~I.". 269 portant ~ul)ertitre de crédÙs'sup pM· • 
au IJ/uf.get ,lçcal' et au IJ/§dget de,l~ santé 

PiJ{Û!<71I,t{.>', ." " ' ",' . 
",'~,"", 

, " 

c,\"'" ":,,, ,:", 41': .GOUVERNI:;UR DES C.QLONIES, 

;~.~~~::'~~E' '" :~":c;;;,=i~~~tLr~:~=~~:~" , " 
,c"é" ,'Vu' Ie,.,déçret,' dit' 23 marSU.921' déterminant les à!tributions 
"),-~; 't'Siref "lè.s" Rouvoîrs -dû' Commissaire de la République au T.ogo;
"~-,".~:::", j:.,F~ ..:: ~ " • \ 

~~f~),~<;yt.i,lè! décret du 30 dec~mbre 1912 sur le régime financier' 
,'W <lèS c61"nie.' ' , . ' 

Jr~,~:?;~:,~'~~':~ ',:,<~'Y' ,. 




